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Le versement de ce montant permettra à Madame Autin, éleveur, de se relocaliser dans un site plus 
approprié, d’assurer la prise en charge de la reconstitution d’une partie des équipements spécifiques 
liés à son activité et lui permettre de poursuivre son activité professionnelle d’éleveur de chiens.  
 
Les autres conditions particulières qui accompagnent cette acquisition sont précisées dans la 
promesse de vente jointe à cette décision. 
  
L’acte sera réitéré par acte authentique par devant Maître Ziegler, notaire à Saint-Chamond, avec la 
participation de Maître Courtet à Saint-Etienne.  
                          .  
Les frais et honoraires liés à l’acte seront supportés par Saint-Etienne Métropole.  
 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera imputée au budget annexe des Zones industrielles (Les Volons), 
article 6015. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 17/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


